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Chronique Politique.

On lil dans la correspondance parisienne du

Morning-Posl :

Vous éliez préparés à entendre dire que la

correspondance diplomatique de la Sainte-Al-

liance germanique, publiée samedi dernier

par le Morning-Post , excitait une grande at-

tention; en effet, c'est encore ce qui fait l'ob-

jelexclusifdes conversations et des réflexions,

dans les cercles diplomatiques surtout. L'am-

bassade de Prusse, tout naturellement , dé-

clare que toute celle correspondance est apo-

cryphe. Le télégraphe entre Paris et Berlin ,

Paris et Vienne , a été employé à demander ce

qu'il fallait faire...

Les souverains delà Russie, de l'Autriche

el de la Prusse , lors de leur entrevue , étaient

accompagnés de leurs premiers ministres, ce

qui indiquait suffisamment une intimité crois-

sante entre les trois cours. Nous avons eu d'a-

bord l'alliance de la Prusse et de la Russie, à

propos de l'insurrection polonaise; pou à peu

l'Autriche est entrée dans ce contrat des puis-

sances du Nord.

La solidarité des intérêts oblige naturelle-

ment les trois puissances despotiques et mili-

taires , dans une période comme celle que

nous traversons , à s'unir par une alliance of-

fensive el défensive. Le roi Guillaume de

Prusse paraît plus disposé à gouverner avec
sou armée qu'à se soumettre au contrôle de

son parlement. Il peut demander aide dans sa

famille, et s'adresse, par conséquent , plutôt

àla Russie qu'à l'Angleterre ou à la France.

L'empereur d'Autriche pense toujours aux

éléments révolutionnaires de son empire, et

tourne par conséquent au despotisme militaire,

c'est-à-dire vers la Prusse el la Russie. Le

czar, sans aucun doute, conserve ses idées

précieusement dissimulées au sujet de l'em-

pire ottoman. Les puissances allemandes, et

spécialement l'Autriche, étaient un obstacle

aux conquêtes du temps de l'empereur Nico-

las. La France et l'Angleterre ne combattraient

plus maintenant pour l'intégrité de l'empire

ottoman.

Si donc, disent les Russes , nous pouvons

nous entendre avec les puissances allemandes,

qui nous empêchera d'être en quelques jours

à Constanlinople? C'est là un motif de croire

à la Sainte-Alliance, même sans preuve de

l'authenticité des dépêches. Le jeu de ces nou-

veaux alliés, c'est de maintenir la division

entre la France et l'Angleterre , au moins

assez pour prévenir une politique commune

des deux puissances occidentales.

, maliqtte, le gouvernement comme ayant mé-

connu le rôle de l'Angleterre qui était de main-

tenir la paix, et fait ressortir les inconséquen-

ces de la politique de lord John Russell. Il dit

que l'Angleterre a été sauvée de la guerre,

non par le ministère , mais parla sagesse de

Napoléon III.
Lord Robert Cecil blâme aussi la politique

du gouvernement.
M. Foster dit que la seule manière d'écarter

les dilficultés, est d'adopter la politique de

non-intervention de M. Cobden.

M. Horsmaun attaque violemment le gou-

vernement el l'opposition qui ont abandonné

le Danemark comme la Pologne , et refusé de

participer à un congrès.

La discussion est ajournée à jeudi.

On lil dans la correspondance Ilavas:

« Lord John Russell a dit , on le sail , qu'il

n'y avait plus aucune foi à faire sur les décla-

rations des puissances allemandes. L'ambas-

sadeur de Prusse voulait demander ses passe-

ports pour répondre à telle injure; mais M.

de Rismark, ayant élé consulté, aurait répondu

qu'il valait mieux ajourner toute décision,

sauf à venger l'insulte, aussitôt qu'il se pré-

senterait une occasion favorable. »

On mande de Londres , le 5 juillet :

Ala chambre des communes, M. Cobden

critique, à raison de son intervention diplo-

On lit dans le Daily News :

Le Danemark ne fera pas d'attaque jusqu'à

ce que le résultat des négociations qui se pour-

suivent à Berlin soit connu.

Le Morning Slar croit que la chambre des

lords émettra un vote de confiance. « Si la

chambre des communes , dit-il , ne donne

qu'une petite majorité au gouvernement, il

dissoudra le parlement.

Le Morning-Posl maintient l'aulhenticilé des

documents qu'il a publiés. Il croit qu'un rap-

prochement entre la France el l'Angleterre en

fut la conséquence.
Le Times ne croit pas à la dissolution du

parlement.

On lit dans le Berlingske Tidende, de Co-

penhague, du G juillet :

La Russie faisant de grands armements ma-

ritimes, on croit que l'escadre d'évolution

russe touchera prochainement dans les ports

suédois et danois de la Baltique.

Tous les fonctionnaires danois en Jutland

ont reçu l'ordre de se présenter , le 5 juin ,

devant le commissaire allemand qui siège à

Randers. Ceux qui refuseront seront immé-

diatement destitués.

Les Austro-Prussiens ont réuni un grand

nombre de bateaux, embarcations et moyens

de transport de toute sorte devant le détroit

de Limjord , afin de le franchir et de s'empa-

rer du reste de la péninsule danoise.

Une correspondance de Berlin dément le fait

que la Gazelle de Cologne rapportait , il y a

peu de jours, à savoir que quatre cents volon-

taires suédois auraient été mis à mort parles

Prussiens dans Pile d'Alsen.

Les cabinets de Vienne et de Berlin viennent

d'adeesser à leurs représentants auprès des

cours de Paris , de Londres , de Saint-Péters-

bourg et de Stockholm, une circulaire iden-

tique au sujet de l'insuccès de la Conférence

de Londres.

On lit la phrase inévitable :

« Si les Conférences de Londres n'ont pas

conduit au résultat désiré , la faute en est

uniquement au cabinet de Copenhague. Si

l'œuvre de paix est interrompue et la reprise

des hostilités imminente , la responsabilité

n'en peut retomber sur les puissances alle-

mandes. Celte responsabilité incombe com-

plètement au Danemark , qui a repoussé la
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OTTO GARTNER
(Suite.)

Suivit un silence embarrassé.

— Vous n'êtes jamais venu à Ancenis depuis trois

lois? reprit Laurence.

- .N'est-ce pas assez d'en garder un souvenir qui

e ràvil et me désespère?

- Ah! ce n'est pas bien ; vous y avez des amis.

-Mais, vous aussi , mademoiselle , vous Valiez

plus à la Saulaie ?

- Non.

— Pourquoi.

-Je ne sais pas... il y fait bien froid.

— Bien froid! où ?dans une mine? s'écria M. Le-

gallois qui venait de terminer ses explication? , c'est

une erreur ; fl y fait très-chaud. Mais il ne s'agit pas

deçà. Voyons, partons-nous, monsieur Gartner?

J'allais répondre, Mme Legallois vint à moi, me

fit mille politesses, m'offrit des rafraîchissements,

voulut me conduire à la salle à manger. Bref, il ne

me resta au milieu de ses empressements, qu'à saluer

sa fille d'un mot et Laurence d'un regard.

Dix minutes plus tard nous roulions sur la route

de Chalonnes dans une voiture qui ne ressemblait

guère à celle qui m'avait amené". Mon postillon en

parut tout ébahi lorsque je réglai son compte en

traversant le village. La fortune a ses hauts et ses

bas, je n'étais pas au bout.

Cependant M. Legallois ne tarissait point sur les

résultats présumables de la découverte. Désonnais on

pourrait atteindre des couches inférieures si riches,

disait il , on rendrait à l'extraction de la houille les

chevaux et les manèges aujourd'hui employés au

service des eaux ; on monterait par jour au moins

cent tonnes au lieu de cinquante. Là-dessus il s'é-

chauffait, s'exaltait, prenait le ton lyrique. Il faut

être juste, les industriels ne manquent pas d'enthou-

siasme autant qu'on veut bien le dire.

A tout cela je ne répondais que par monosyllabes

mon esprit suivait un autre filon. Certes, la journée

n'avait pas commencé pour moi sous d'heureux aus-

pices, mais de quelle auréole de bonheur n'était-

elle pas couronnée? A la fin faut-il tout prendre

pour illusion ? Laurence rre regardait-elle d'un œil

indifférent ? Pouvais-je m'y tromper encore ? Oh !

s'il faisait froid pour elle à la Saulaie depuis le jour

où nous ne nous y rencontrions plus, n'en devinais-

je point la cause ? Sans doute une grande distance

nous séparait encore , mais ce que la fortune com-

mence un jour, elle peut l'achever le lendemain.

Un remords toutefois venait troubler les délicieuses

rêveries dans lesquelles se perdait mon imagination;

le nom de Noblot n'avait pas été prononcé par moi ;

c'était une noire ingratitude. Il m'écrivait de temps

en temps, je lui répondais ponctuellement; mais un

mot de moi répété par la bouche de Laurence eût

été pour lui sans prix. On est si enclin, dés qu'arrive

le moindre souffle de prospérité , à oublier ceux qui

vous ont été fidèles dans le malheur ; j'eus peur

d'être mauvais, une lettre devait bien vite réparer ce

commencement de faute.

Au moment où je venais de prendre celte résolu-

tion , le pavé de Chalonnes résonna sous les roues de

la voiture : nous arrivions.

— A demain matin! me dit M. Legallois d'une

voix endormie. Oui... seize... vingt... vingt-quatre

chevaux de plus... j'arriverai à faire cent vingt ton-

nes par jour.

U était une heure après minuit lorsque je rentrai

au logis du Pin. Ma mère m'attendait encore, travail-

' lant à la lueur de sa petite lampe.

Elle vint m'embrasser, le visage épanoui. Je ne

parlais pas , ne sachant dans ma joie par où com-

mencer.

— Eh bien , me dit-elle la première , tu as réussi

cette fois ?

— A quoi le voyez-vous, ma mère?

— A ton pas, mon ami; en t'entendant accourir

et monter l'escalier quatre à quatre , j'ai compris. On

ne porte point les mauvaises nouvelles avec tant

d'empressement. Laisse faire , l'âge et la juste me-

sure des choses viendront ensemble : tu apprendras

trop tôt qu'il y a presque toujours un mécompte

caché derrière un succès. Mais je ne veux pas t'at-

trister en ce moment , conte-moi ce qui s'est passé.

Je fis le récit des divers incidents de mon voyege

sans embarras jusqu'à l'endroit où devait inter-

venir ma conversation avec Laurence : là , j'hésitais

un peu.

—• Va , Otto , dit ma mère , parle sans crainte, tu

n'as rien à me cacher, j'en suis sûre.

Oh! rien ne lui fut caché.

— Ainsi , je le pressentais avec raison , reprit ma

mère quand j'eus achevé , voilà le germe du mé-

compte au cœur même du succès ; tu as passé une



dernière offre de médiation , et qui a refusé

toute prolongation de l'armistice. »

La circulaire identique de M. de Rechberg et

de M. de Bismark est le développement de

cette assertion.

.On écrit de Turin , le 5 juillet :

La chambre termine la discussion sur la si-

tuation du trésor.

M. Lanza critique le système financier du

gouvernement ; il engage le cabinet à pour-

suivre son accord avec la France pour sauve-

garder la frontière du brigandage.

M. Minghelti constate qu'aucun plan finan-

cier n'a été opposé au sien , qu'aucun pro-

gramme politique n'a été formulé , excepté

celui de la gauche voulant la guerre immé-

diate. Il refuse tous les ordres du jour n'expri-

mant pas d'une manière absolue la confiance

de la chambre.

Un ordre du jour manifestant celte con-

fiance est adopté par 182 voix contre 126.

On écrit de Paris, le 5 juillet, au Phare de

la Loire :

L'ambassadeur de Prusse à Londres a con-

testé , comme M. de Goltz , l'authenticité des

documents publiés par le Morning-Posl; mais,

ainsi que l'a fait observer lord John Russell ,

il n'y a encore que la Prusse qui ait protesté.

L'Autriche et la Russie , quoique mises en

cause, gardent le silence. Au surplus, quand

bien même leur démenti viendrait maintenant

se joindre à celui de la Prusse , je vous dirais,

comme hier, qu'il y a des choses qu'on n'avoue

pas ; or, la correspondance livrée à la publicité

par le Posl rentre évidemment dans cette caté-

gorie.

Je crois donc très sincèrement que le Mor-

ning Posl n'a pas publié l'œuvre d'un faussaire

audacieux, et je me joins au Daily Neivs quand

il dit que le démenti de M. de Bismark ne

prouve absolument rien.

C'est du reste l'opinion de tout le monde ici,

même du Constitutionnel; son article de ce ma-

tin ne peut permettre aucun doute à ce sujet ,

quoiqu'il soit visiblement écrit avec un grand

embarras.

L'Empereur et l'Impératrice doivent.quiller

après-demain , jeudi , la résidence de Fontaine-

bleau. L'Empereur se rendra à Vichy. L'Impé-

ratrice et le Prince impérial iront habiter Saint-

Cloud.

Il paraît que les médecins n'ont pas élé una-

nimes sur l'utilité des eaux de Vichy pour la

santé de l'Empereur. Sans doute ces eaux ont

des vertus rares ; mais elles exercent une ac-

tion qui ne convient pas à tous les tempéra-

ments, et l'on m'assure qu'il a élé question à

Fontainebleau de deux autres stations balnéai-

res dont les eaux réunissent toutes les qualités

de celles de Vichy, avec quelques inconvénients

de moins. Ce sont celles d'Evian , sur la côte

savoisienne du lac de Genève, el celles de Vais,

près d'Aubenas en Vivarais. On ajouta qu'un

médecin éminent a élé chargé de faire un rap-

port sur les avantages comparatifs des sources

de Vais , d'Evian et de Vichy , au poin. de vue

de la santé de l'Empereur.

Deux opinions se partagent les savails. Les

uns pensent que les éléments de la substance

peuvent s'organiser sous l'influence des lois de

la nature , quand ils sont placés dans des cir-

constances convenables , et produire des ani-

malcules rudimentaires , tout comme ils; cris-

tallisent quand les circonstances le leur per-

mettent. D'après celte opinion, des êtres très-

infimes pourraient se produire et se produi-

sent chaque jour sous nos yeux.

D'autres nient qu'il en soit ainsi. Partout où

vous voyez, disent-ils, un êlre organisé se pro-

duire , vous eussiez aperçu, en y regardant de

plus près, un germe préexistant que vous

n'avez pas su voir.

La première opinion a aujourd hui pour

soutiens MM. Pouchel, de Rouen, Joly el Mus-

sel, de Toulouse. La seconde opinion a pour

défenseurs MM. Pasteur, Flourens et quelques

académiciens.

Les premiers ont invoqué en leur faveur

l'expérience et l'observation , ces deux règles

de la certitude scientifique. En conséquence ,

ils ont demandé à l'Institut un débat et des

expérimentations contrôlées par leurs adver-

saires eux-mêmes réunis en commission.

On paraissait d'accord. MM. Joly. Musset

el Pouchel venaient d'arriver : ils étaient à

Piiris, attendant qu'il plût à leurs adversaires

d'être témoins de leurs expérimentations;

mais l'orthodoxie scientifique ne voulait s'ex-

poser à être vaincue. Au lieu donc de laisser

agir les partisans des générations spontanées,

tout en observant leurs agissements et sur-

veillant leurs actes, on a voulu leur imposer

un programme inacceptable. Une première

conférence n'ayant pas abouti , un seeonde

conférence a eu lieu.

MM. Pouchet , Joly et Musset avaient , ainsi

que nous l'avons dit, accepté leurs propres ad-

versaires pour surveillants et pour juges. Mail

ceux-ci ayant voulu ilérativement dicter les

expériences au lieu d'en surveiller la sincérité

et la bonne exécution , les soutiens de la

croyance aux générations spontanées se sont

retirés en protestant au nom de la science el

en réservant les droits de l'avenir.

La semaine dernière, M. Joly, professeur à

la Faculté des sciences de Toulouse, a dû

exposer, à l'amphithéâtre de l'école de méde-

cine, au nom de MM. Pouchel el Mussel el en

son nom , la doctrine des générations sponta-

nées. Le compte-rendu de celle séance inté-

ressante est allendu avec une vive impatience

par beaucoup de personnes.

(Phare de la Loire)-

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

La légation de l'Empereur à Copenhague a

reçu du gouvernement danois la communica-

tion suivante :

« Le ministère de la marine notifie par la

présente que le blocus de Danlzick esl effectué

le 27 courant , et celui de Pillau le 28 cou-

rant.

» Ministère de la marine , Copenhague , le

30 juin 1864. « O. LUTKEN. »

— Un décret impérial décide l'adoption d'un

code unique pour les signaux maritimes enlre

la France et l'Angleterre. M. le ministre de la

marine, dans son rapport, exprime l'espoir

que ces signaux uniformes seront adoptés par

toutes les puissances et deviendront une langue

maritime universelle. Ce progrès est évidem-

ment un des plus désirables pour la sécurité de

la navigation, et Ions les Etais ne peuvent que

s'empresser d'y adhérer.

— La frégate française la Thémis, qui a servi

d'escorte d'honneur à l'empereur et à l'impéra-

trice du Mexique pendant la traversée de Trieste

à la Vera-Cruz , est reparlie de ce dernier

port , le 8 juin , pour revenir en France , où la

rappelle une dépêche du ministre de la marine.

Avant de débarquer, l'empereur et l'impéra-

trice ont tenu à remercier eux-mêmes le com-

mandant de la frégate , M. le capitaine de vais-

seau Morier, et l'onl prié de remercier son état-

major et son équipage. Tout le monde, à bord

de laTliémis, s'est monlré louché de la bienveil-

lance de Leurs Majestés.

— Le corps de 2.000 Belges en formation en

ce moment, et desliué à faire partie de la garde

de l'empereur el de l'impéralrice du Mexique,

partira probablement au mois de novembre

prochain. Ce corps sera transporté à la Vera-

Cruz par des navires français.

— L'événement de la Bourse était qu'un

employé du changeur Léon Silva, qui avait

acheté un billet de, la loterie Mobilière de

Saint-Point pour 25 centimes, a gagné 120,000

francs.

les

der-

laïc

Chronique Locale.

Aux termes d'un décret inséré au Moniteur ,

la session des conseils généraux s'ouvrira le

22 aoùl et se fermera le 5 septembre.

Un autre décret porte que les conseils d'ar-

rondissement se réuniront le 19 septembre ,

pour la seconde partie de leur session , durant

cinq jours.

Le Journal de Maine-et-Loire a reçu et

publie la lettre suivante :

bennes , 4 juiuci îeoa.

Monsieur,

Aujourd'hui a eu lieu, à. Gennes, la réunion

de MM. les maires et des assesseurs, pour

opérer le recensement canlonnal des votes qui

devait précéder la proclamation du nouveau

conseiller général pour ce canton.

Après une élection laborieuse , qui avait

sensiblement agilé les populations, dont les

sympathies s'étaient partagées, jusqu'au d

nier moment, entre deux honorables candidats

chacun éprouvait le besoin d'oublier les joun

de lutte , pour ne penser qu'à l'union qui fail

la force et donne la paix.

Sous l'empire de ce sentiment, M. le baron

de Fontenay, maire (te Gennes, a prononcée

discours vivement applaudi.

Voici le discours plein de sagesse et de

patriotisme qu'a prononcé M. le maire de

Gennes :

« Messieurs et chers collègues,

» Avant de proclamer celui que voire scrutin

appelle au Conseil général , permettez-moi de

vous adresser quelques paroles, qui, vous le

reconnaîtrez, sortent de mon cœur.

'» Nous venons de terminer une lutte dont

l'esprit de nos populations est encore tout

ému ; lutte dont la haute administration s'est

montrée spectatrice , sans avoir de préférence

ni pour l'un ni pour l'aulre des deux can-

didats.

» Celte altitude de sa part vousmontrela

confiance qu'elle a dans l'esprit de nos popu<

lalions et dans celui des deux rivaux. Mais les

voles onl parlé.

» C'est alors que nous devons faire appela

la conciliation el à l'union , si belle dans sa

pratique et si utile dans ses résultais.

» M. Grignon, avec l'ardeur de sa jeunesse,

j'en suis sûr, se dévouera à nos intérêts et

comprendra que nos communes lui sont aussi

chères que la sienne.

» Il connaît nos populations, il sail nos be-

soins, et comme nous maire dans notre sphère,

il est fier de les représenter.

» Il ne se souviendra pas que telle personne

a soutenu la candidature de M. le docteur

Man point, il ne verra dans notre canton que

des personnes dignes de sa sollicitude, elil

sera toujours prêt à les écouler et à les obli-

ger.

» M. le docteur Maupoint a échoué; mais je

lui sais l'âme assez généreuse pour ne conser-

ver aucune araerlume de cet échec et pour se

montrer toujours prêt à répondre à l'appel que

l'on fera à son dévouement.

» Tel esl donc et tel doil êlre le résultat de

notre lutte.

» Avec des hommes comme vous et une po-

pulation aussi bonne el aussi honnête que l'est

la nôtre, on doil s'attendre que toul le monde

répoudra à l'appel que j'ai l'honneur de vous

faire.

heure de trop à la Réauté. Cependant quel reproche

pourrais-je te faire ? la situation était délicate. Du

cabinet au salon il n'y a qu'un pas , et tout t'entraî-

nait à le franchir. Certes, j'aimerais mieux te voir

pauvre et le cœur libre ; mais le choix n'est plus à

faire. Allons , va prendre un peu de repos, et tâche

d'accorder le moins possible aux illusions.

Dès le lendemain matin, M. Legallois , après avoir

vérifié par lui-même le phénomène sur lequel j'avais

basé ma découverte , fit commencer les travaux. Ils

durèrent plus longtemps que nous n'avions compté ;

un banc de roche dure formait autour du puits une

sorte de ceinture. Enfin on vint à bout de le couper,

et la tranchée une fois ouverte donna passage à un

cours d'eau si abondant que la mine fut épuisée en

quelques heures : tous les manèges devinrent inu-

tiles, nos espérances étaient réalisées.

XI.

Lorsque cet événement fut connu , les gens de

Chalonnes , j'entends les notables , me traitèrent

avec une considération toute nouvelle ; le canal avait

emporté , paraît-il , avec les eaux de la mine les

' bruits fâcheux qui couraient sur moi depuis mon re-

tour d'Ancenis. Le notaire ne fut pas un des derniers

à me serrer la main; j'étais devenu un client pos-

sible.

A l'intérieur, notre vie ne changea pas beaucoup;

une servante , congédiée quelques mois avant, reprit

sa place ; ma mère continua à travailler pour les

pauvres , seulement elle les trouvait en dehors et

non plus dans le logis même. Pour moi , tout mon

temps se passait à la mine dont M. Legallois préten-

dait me donner la direction lorsque j'aurais acquis le

savoir et l'expérience nécessaires. En attendant, je

m'étais chargé de la comptabilité.

Chaque lundi , la vérification de la paye des ou-

vriers , effectuée le samedi précédent par les contre-

maîtres , me retenait plus longtemps à mon bureau.

Je venais de le quitter un soir pour retourner chez

moi ; il commençait à faire nuit ; un homme pa-sa

prés de moi , alla frapper au bureau , et, le voyant

fermé, me rejoignit en courant.

— Ah ! monsieur Gartner, je croyais bien vous re-

connaître, me dit-il.

Je me retournai : c'était Cordier. Il se confondit

en saluts et en politesses.

— Tiens! m'écrîâi-je , vous ici? et qu'est ce qui

vous amène ?

— Le dé»ir de trouver une place de comptable.

— Est-ce que vous ne travaillez plus à la Recelte

d'Ancenis?

*— Je vous demande pardon , j'y travaille encore ;

mais on parle de changements dans le personnel des

bureaux, et ayant appris que vous étiez à la téte de

la mine de Chalonnes , j'ai pensé que , si vous aviez

besoin d'employés, vous voudriez bien penser à

moi.

— On vous a induit en erreur, mon cher mon-

sieur Cordier; il s'en faut de beaucoup que je sois à

la téte de la mine , et je n'ai à disposer d'aucune

place.

— Cependant, vous êtes l'associé de M. Le-

gallois.

— Dans une faible mesure : quant à la comptabi-

lité, je la fais seul et y suffis amplement.

— Je ne puis donc rien espérer?

— Mon Dieu, voyez M. Legallois lui-même. S'il

veut vous employer, je dirai de vous ce que j'en sais

de favorable.

Je ne m'avançai pas trop en parlant ainsi ; pour le

moment , i) n'y avait rien de disponible ; mais si ,

plus tard , je venais réellement à diriger l'exploita-

tion , Cordier avait la capacité suffisante pour tenir

les comptes , ce qui n'est pas beaucoup dire. D'ail

leurs je lui croyais assez de probité; ses prétention*

seraient sans doute modestes, et aucun souvenir ne

me restait de sa complicité dans les taquinerie: dont

j'avais été victime à mon entrée dans les bureaux de

la Recette ; il fallait lui tenir compte de a bélise,

ce qui pourtant n'est pas une excuse sulOsanle.

— Mais, repris-je, à propos de quoi ces change-

ments de personnel?

— Ah dame ! il est arrivé un grand malheur -.X.

Duclos vient d'être encore volé , et de ceut dix mille

francs cette fois.

— Volé !... de cent dix mille francs!

— Oui, et toujours la nuit.

— Qui était de garde ?

— M. Colombet.

— Et il n'a rien vu ?

— Rien vu , rien entendu ; pas de traces; rien;

c'est lui-même qui a constaté la chose, mais à l'ou-

verture des bureaux seulement , car il ne se doutait

de rien.

— Cent dix mille francs ! tout ce qu'il y avait en

caisse apparemment ?

, — N'en, ce qu'il y avait en billets, onze liasses;

on n'a pas touché à l'argent , exactement comme

dans les vols précédents, nous a dit M. Duclos ; ja-



» Soyons tous comme des frères, messieurs,

et donnons l'exemple de celle belle et douce

union que je vous demande.

» Le gouvernement de l'Empereur a con-

fiance en nous, parce qu'il nous sait profondé-

ment reconnaissants du bien qu'il nous fait, et

quand des rayons de gloire viennent agrandir

la couronne qui ceint le front de notre France,

tous nous frémissons d'orgueil , de fierté et

de bonheur d'appartenir à celte chère et noble

France. »
Ce discours achevé , M. Grignon a remercié

l'assemblée du choix dont il venait d'êlre l'ob-

jet, el a promis un concours dévoué pour

l'étude de tous les intérêts du canton.

Comme M. le maire de Gennes, il s'est atta-

ché à réclamer toute la conciliation et l'oubli

des dissentiments inhérents à toute lutte élec-

torale.

C'est ainsi qu'ont pris fin nos éleclions,

les seules qui restaient à' faire dans Maine-et-

Loire.

J'ose espérer , monsieur, que vous voudrez

bien faire insérer ces présentes dans l'un des

prochains numéros de votre journal.

Je suis , etc.
SOYER, juge de paix.

Nous rappelons à nos lecteurs que c'est

lundi prochain, à 6 h. du matin, que Mmc Priou

fera l'application de son remède contre l'oï-

dium , dans une vigne siluée bas chemin de

Bagneux, près le Ponl-Fouchard.

Les personnes qui auraient quelqu'autre

procédé sont priées d'en faire l'application

dans la même vigne afin que les résultats

obtenus puissent être comparés.

" Nous croyons devoir emprunter à la Guienne

de Bordeaux un article de M. Marchandon

sur le remède de Mm" Priou.

UN REMÈDE EFFICACE CONTRE L*OÏDIUM.

L'oïdium est depuis plusieurs années la

grande préoccupation des propriétaires de

vignes. A peine l'arbuste a-l-il montré les

premiers fruits, que la crainte de l'invasion

de la terrible maladie s'empare des esprits ; on

interroge avec inquiétude le développement de

chaque feuille , de chaque grappe , pour être

prêt à opposer au mal le remède qui peut le

faire disparaître.

Le soufre a paru jusqu'ici l'ennemi le plus

redoutable de l'oïdium , le remède que l'on

emploie le plus généralement pour s'opposer

aux progrès du mal ; c'est même l'opinion du

professeur de chimie de la faculté des sciences

de Bordeaux qui en a écrit dans ce sens à

l'Académie des sciences à Paris. Mais le soufre

est-il le seul agent que la nature ait mis à noire

disposition* pour combattre efficacement le

fiéau ? Nous sommes loin de le penser, surtout

en présence des fails de guérison radicale

dans lesquels le soufre ne joae pas le plus pelit

rôle.

Personne n'ignore que le raisin qui a subi

les opérations du soufragè aux approches de

sa maturité, conserve un goûl détestable, goût

que les lavages multipliés ne peuvent lui

enlever. Quant au vin sa qualité en est profon-

dément altérée et la ventilation' qu'on lui fait

subir, ne produit d'autre résultat que de lui

enlever son bouquet sans le dépouiller complè-

tement du goùl nauséabond que lui a commu-

niqué le soufrage.

Est-il impossible de trouver un agent aussi

puissant par ses vertus curatives et moins nui-

sible à la qualité du fruit ? En un mot , un

procédé plus simple, moins coûteux et d'une

efficacité incontestable peut-il êlre substitué au

soufre ? Nous le croyons de toute la puissance

de nos convictions , en nous appuyant sur des

fails de guérison nombreux à l'abri de toute

crilique sérieuse , et sur le témoignage de per-

sonnes dont la position et l'honorabilité sont

pour nous des garanties plus que suffisantes.

Nous citerons ici S. Em. le Cardinal- Arche-

vêque de Bordeaux , M. Aug. Petit- Lafite, pro-

fesseur d'Agriculture, et un grand nombre de

propriétaires , qui ont employé le remède

découvert par Mme Priou, et ont déposé entre

ses mains les attestations les plus formelles

sur son efficacité.

On ne discute pas la valeur de pareils témoi-

gnages, leur véracité impose l'obligation de les
accepter.

Ce remède, connu sous le nom û'oïdiocide,

est une liqueur qui s'applique à la brosse ou

au pinceau ; son prix de revient est de beau-

coup inférieur à celui du soufre , et sa vertu

curalive prouvée par une expérience de plu-

sieurs années. M m' Priou a voulu laisser au

temps le soin de prononcer sur le mérite de

son procédé ; mais aujourd'hui qu'une longue

expérience lui a démontré sa complète effica-

cité, elle vient de demander un brevet en

société avec M. Garreau , pour être garantie

contre toutes les contrefaçons qui pourraient

se produire.

Nous croyons devoir ajouter avant de termi-

ner ces détails trop succinls , eu égard à

l'importance du procédé, que le temps employé

à l'application du remède , est à peine appré-

ciable par sa brièveté et qu'une seule opération

suffit, quand on sait que le soufre, lavé par les

pluies ou emporté par le venl , a besoin d'être

appliqué plusieurs fois. Trois considérations

puissantes militent donc en faveur de la

découverte de Mme Priou : économie de temps,

économie d'argent el qualité de récolle ; c'en

est assez , croyons-nous , pour déterminer les

viticulteurs , qui sauront apprécier ce qu'un

pareil procédé offre de garanties.

Un examen pour l'admission de surnumé-

raires dans l'administration des lignes télégra-

phiques aura lieu le 5 septembre 1864 , dans

les villes de Paris , Nantes , Bordeaux , Tou-

louse, Marseillle , Lyon , Strasbourg et Lille.

Les candidats devront se faire inscrire à la

préfecture du déparlement où ils résident et

produire les pièces ci-après :

1° Acte de naissance dûment légalisé ;

2° Certificat de libération définitive du ser-

vice militaire si, à raison de leur âge, ils ont

satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée ;

5° Certificat de bonnes vie el mœurs légalisé,

délivré par le maire de la commune de leur

dernier domicile ;

4° Obligalion sous seing privé, dans la for-

me indiquée par l'article 1326 du Code Napo-

léon , par laquelle le père , la mère ou le tu-

teur du candidat s'engage à lui fournir une

somme annuelle de 1,200 francs pendant son

stage dont la durée ne peut êlre moindre d'une

année. Si l'aspirant a atteint l'âge de la majo-

rité et s'il jouit de ses biens, il esl tenu de

produire une déclaration établissant qu'il peut

disposer de celte somme. Celle obligalion ou

celle déclaration doit êlre accompagnée d'un

certificat du maire attestant que le candidat

est par sa famille ou par lui-même en position

de satisfaire à l'engagement contracté ;

5° Une déclaration du lieu d'examen choisi

par le candidat;

6° Diplôme constatant les grades universitai-

res qu'il aurait obtenus.

Dans le département de la Seine , l'inscrip-

tion et le dépôt des pièces auront lieu à la di-

rection générale des lignes télégraphiques (bu-

reau du personnel) rue de Grenelle-Saint-Ger-

main , 105.

Les demandes faites avant la publication du

présent avis devront être renouvelées.

Les registres d'inscription ouverts dans les

préfectures et à Paris seront clos le 25 juillet,

à quatre heures du soir.

Pour être admis à concourir , les candidats

devront être âgés de dix-huit ans au moins el

de vingt-huit ans au plus. Cette limite d'âge esl

reculée jusqu'à trenle ans pour les aspirants

qui compteraient sept ans de services effectifs

dans l'armée ou dans l'enseignement.

L'examen portera sur les matières dont le

détail suit :

1° Ecriture très-nelle et très-régulière; —

2° Orthographe; — 3° Rédaction française; —

4° Dessin linéaire; — 5° Arithmétique; — 6°

Géométrie ; — 7° Physique et Chimie : — 8*

Géographie.

La connaissance de l'une ou de plusieurs des

langues suivantes : l'allemand, l'anglais, l'es-

pagnol , l'italien , le hollandais et le portugais,

sera prise en grande considération pour le clas-

sement des caudidals.

Ils seront informés individuellement de la

décision prise à leur égard , huit jours au

moins avant l'époque fixée pour l'ouverlure du

concours.

Les aspirants qui seront nommés surnumé-

raires à la suite de l'examen devront se rendre

à Paris pour y suivre des cours spéciaux de té-

légraphie. Ceux d'entre eux qui ne se présen-

teraient pas au siège de l'administration au

jour qui leur sera indiqué seraient déclarés dé-

missionnaires.

L'admission des surnuméraires dans le ser-

vice télégraphique ne sera définitive que lors-

que leur aptitude physique aura été constatée

parle médecin de l'administration.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

En Danemark , les deux chambres de l'as-

semblée nationale convoquée par le roi, à

cette heure de péril suprême, vont déclarer

dans leurs adresses qu'elles adhèrent aux dou-

loureux sacrifices imposés par les événements,

pourvu qu'ils aient pour résultat l'indépen-
dance de la nation.

D'après le Bcrlingske le projet d'adresse du

landsling (deuxième chambre] se termine
ainsi :

« Devant la triste nécessité de faire des sa-

crifices pour le rétablissement de la paix,

Votre Majesté préfère renoncer à une partie

des droits de sa couronne plutôt que de con-

sentir à la formation d'un Etat de Sleswig-

Holslein. Celle résolution nous garantit que*Ie

but ultérieur des négociations sera un Etat

politique libre et indépendant de l'Allemagne.

Dans celte supposition , notre appui vous est
assuré. »

Londres, 8 juillet. — La séance du Parle-

ment de la nuit dernière a été on ne peut plus

orageuse. M. Layard, prenant la défense de

lord Russell, a accusé l'opposition de se servir,

pour les besoins de sa cause, d'extraits falsifiés

de dépêches diplomatiques. A ces mots un

membre de la chambre se lève et reproche

avec une exlrême vivacité à M. Layard de

calomnier l'opposition. M. Layard demande

que l'orateur soit rappelé à l'ordre, le pré-

sident s'y refuse et des applaudissements fré-

nétiques éclatent sur les bancs de l'opposition.

La Chambre est en proie à une agitation ex-

traordinaire; on interpelle M. Layard qui finit,

après un long débat, par s'excuser d'avoir

employé des expressions peu parlementaires.

Alger, 7 juin. - Cinq cents représentants

des iribus insurgées viennent de faire acte de

soumission au général Rose.

Le Moniteur annonce que le Conseil d'Etat a

nommé une commission chargée de faire une

enquête sur les questions que soulève le privi-

lège des courtiers de commerce. L'enquête

commencera à très-bref délai sous la prési-

dence de M. Forcade de La Roquelle.

Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

P. GODET, propriétaire-gérant.

maison ne lui a pris que des billets.

— Comment est-il , M. Duclos, après un tel évé-

nement ?

— Bien abattu, vous comprenez.

— Et mademoiselle Laurence ?

— Elle était au château de Ferrière, et ne sait

peut-être rien encore , puisque l'affaire s'est décou-

verte ce matin seulement.

— Ah ! elle était absente.

— Oui, et c'est précisément ça, tenez, monsieur

Gartner , qui me fait songer à chercher une place.

Voilà M. Duclos dans l'impossibilité de garder la Re-

cette i son cautionnement se trouve entamé; pensez,

deux cent soixante- dix mille francs de perdus! cent

soixante à Redon , cf nt dix à Ancenis. Qui pourrait

résister a de tels assauts ? Il lui faut un successeur ,

c'est évident. Or, Mlle Laurence a été au château de
Ferrière pour y, rencontrer M. Gustave qui mainte-

nant habite Nantes. D'ici à un mois ils seront mariés;

point de temps à perdre; si un inspecteur passait

pendant qu'il y a un déficit dans la caisse ! Une fois

marié , M. Gustave versera son cautionnement et

remplacera le patron ; mais gare à nous ! je sais qu'il

a déjà promis deux places dans les bureaux.

Au moment où Cordier avait achevé de parler,

nous touchions à ma porte; j'en profitai pour le

quitter après lui avoir fait , en je ne sais quels ter-
mes, une promesse de bons offices auprès de M. Le-

gallois. La téte me tournait , il me semblait que cet

homme , en apparence inoffeusif , venait de me don-

ner un coup de poignard. Au lieu de monter chez

ma mère, j'allai à tâtons m'asseoir à ma place de-

vant la table , dans la petite pièce du rez-de-chaus-

sée qui nous servait de salle à manger.

Un quart d'heure s'écoula. Ma mère avait entendu

sans doute le bruit de la porte, elle descendit , in-

quiète de ne pas me voir comme à l'ordinaire. En

entrant dans la salle à manger elle m'aperçut ; mais

sa vue basse ne lui permettait pas de distinguer mes

traits.

— Eh bien, me dit-elle, que fais- tu là, Otto?

— Rien, ma mère, munnurai-je.

— Comment rien ! puis elle s'approcha de moi.—

Qu'as-tu, s'écria-t-elle, qu'as-tu, Otto ?

— Rien.

— Oh rien !... mon cher fils !... Otto !... qu'as-tu?

dis-le moi , je t'en conjure. Parle ! parle! qu'as-tu ?

— Vous aviez raison, ma mère, répondis-je d'une

voix sourde , il n'y a qu'illusions , et les illusions

tuent !

— Mon bon fils , me dit-elle en s'asseyant à mes

côtés , si l'heure de la souffrance est arrivée , si elle

est à son comble, partage avec moi ; je suis là près

de toi, nous porterons ensemble le fardeau ! Si je

pouvais le prendre pour moi seule !... Va , parle ,

mon cœur saigne avec le tien , mais il attend une

part plus grande encore.

— Ah ! ma mère , m'écriai-je , elle est à jamais

perdue pour moi !

— Mon pauvre Otto ! *

— Perdue !

— Otto, mon bon fils 1

— Perdue I perdue !

— Voyons , en es-tu bien sûr? Je ne t'ai pas flatté

quand tu espérais; aujourd'hui peut-être pourrais-

je te soutenir quand tu n'espères plus.

-— Ah ! tout est fini !

—« Cependant dis-moi les choses : d'où sais-tu ?

qui t'a parlé ?

Je répétai brièvement ce que m'avait dit Cordier.

Ma mère demeura quelques instants pensive.

— Mais , mun ami , reprit-elle ensuite , je ne vois

rien là de bien positif. Cet homme t'a donné ses con-

jectures pour des faits. Il y a lieu de douter.

— Non, je ne puis douter, la situation de M. Du-

clos exige une prompte solution.

—- Une solution... honorable toutefois.

— Ilélas! c'est cela; elle voudra sauver l'honneur
de son père.

— Tu vas trop loin , Otto , l'honneur n'est pas en-

gagé ici ; il y a un déficit dans la caisse ; pour le com-

bler, le cautionnement suffit et bien au-delà ; quand

je parle d'une solution honorable, j'entends précisé-

ment que M. Duclos sorte d'embarras, sans négocier

sa fille comme une lettre de change. Écoute-moi,

n'abuse pas de mes paroles qui ne doivent point

aller jusqu'à faire de tes rêves une réalité ; mais, d'un

autre côté, ne te laisse pas non plus abattre jusqu'à

terre. Tu sais si j'ai cherché à te prémunir contre les

entraînements d'un amour sans avenir probable; à

présent je voudrais te rendre, à défaut d'espérance,

du moins la force qu'on y puise , en attendant celle

qui vient de la raison. Otto , si tu n'es pas seul à

aimer , si tes vœux ont été accueillis tacitement ,

Laurence ne serait pas digne des sentiments que tu

'lui as voués , le jour où elle te sacrifierait à une

question d'argent. Si elle t'aime loyalement, elle ré-

sistera.
(La suite au prochain numéro.}



ANNONCES LEGALES.
La publication légale des actes de

société r*l obligatoire pour l'année
1805 , savoir :

Pour l'arrondissement de Saumur,
dans l'Echo Saumurois ou le Courrier
de Saumur. _

Étude de M' CLOUARD, notaire
à Saumur.

A VENDRE

A VENDRE
1* Un JARDIN et une MAISON, si-

tués à Beaulieu , commune de Dam-
pierre, joignant la roule de Limo-
ges. M. Brilîaull et !a grande montée
de Peau lion ;

2' Huit ares 75 centiares de vigne,
entre les deux voies , commune de
Dampierre, joignant M. de Tigné,
chemin entre, MM. Guerin, Gilbert ét
Derouineau.

S'adresser audit M e CLOUARD.

Etude de M; CLOUARD , notaire
à Saumur.

.A L'AMIABLE ,

Un clos de vigne, situé à la Tourbe,
commune (le Disiré , contenant 2
heclarr s 50 ares, joignant MM. Four*.
nier el Considérant el des chemins.

Chambre d'habitation , pressoir el
ses Ustensiles , cave ; 250 pieds d'ar-
bres fruitiers.

S'adresser , pour visiter le clos de
vigne et pour traiter , à M. René
GASNAULT , rue de Bordeaux , ou à
M' CLOUARD, notaire. (317)

PAR ADJUDICATION,

Le vendredi 15 juillet 1861 ,

Par le ministère de M e VERNEAU,
notaire,

UNE GRANDE QUANTITÉ

DE

BEAUX

NOYERS.
Ces arbres, abattus ou debout,

sonl situés sur un terrain réservé
dépendant de la terre de Jalesnes,
commune de Vernanles , apparie-
naul à M. le marquis DE MAILLÉ.

L'adjudication se fera par lots, sur
le terrain même, situé à 200 mètres
du bourg de Vernnnlcs.

S'adresser , pour les conditions , à
M' VERNEAU, notaire à Vernoil; pour
tous renseignements, à M. CIIAIMN ,
régisseur à Vernanles ; et . pour voir
ces arbres , à M. Prosper LANDRY ,
garde à Vernanles. (510)

jm.. w
A L'AMIABLE,

En gros ou en détail ,

LES IMMEUBLES
CI-APRÈS DÉSIGNÉS :

1° Le domaine du Bas-Nueil, avec
maison d'habitation el bâtiments
d'exploitation ;

2° Vingt hectares environ de bois ;
3° Trois grands champs faisant

partie de la Ferme du Château el di-
verses parcelles . de la contenance
de 25 hectares environ.

Le tout dépendant de 'la terre
de Berrye, communes de Noeil-sur-
Dîves, Pouançay cl Sainl-Léger, el
contenant ensemble environ 68 hec-
tares.

Les biens à vendre . étant à proxi-
mité des bourgs de Berrye, Saint-
Léger, el du village du llaul-Nueil,
sont susceptibles d'être détaillés avan-
tageusement.

Facilités pour les paiements.
S'adresser, pour la visite des biens

à vendre , au sieur POUVREAU, garde
de la lerre de Berrye; el. ppur traiter,
à M. CAPELET . notaire honoraire,
mandataire des propriétaires , domi-
ciiié à Moulins, qui se trouvera à
Loudiin , hôtel de France, le 19 juil-
let 1804, à une heure de l'après-
midi1. (512)

UN

TRÈS-JOLI JARDIN
AVEC PETITE MALSOft NEUVE,

Situé rue de l'Ermitage, près l'é-
glise de Nantilly.

S'adresser à M. CHANLOUINEAU.

TROIS MAISONS

Rue de Bordeaux.

S'adresser à M. VINSONNEAU. (582)

A VENDRE
Tue BELLE CUVÉ EN CHÊNE .

bien ferrée, à lirer 30 poinçons de
vin rouge.

S'adresser, pour la voir, chez M
DEMANDES DE BAGNEUX. et , pour trai-
ter, à M. LÉfEUlLLE , menuisier , rue
Braull, à Saumur. (514)

A CÉDER PRÉSENTEMENT ,

pour cause de santé,

UN MAGASIN DE BLANC. MODES,
LINGERIE et autres articles; situé à
Angers, rue Planlagenet.

Bonne clientèle.
Il scia accordé ( on les facilités pour

le paiement.
S'adresser rue Ptantàgênet , 21,

Pour cause de décès,

Une irès-îionne CHARGE D'HUIS-
SIER . dans le déparlement de
Saône- et-Loire.

Mise à prix 0.500 fr.
S'adresser a M. CORMERY , rue

Verte . Saumur. (277)

MAISON A LOUER
Pour la Si- Jean 1805,

Siltiée place de la Bilange, occu-
pée par M. Tirot.

S'adresser à M. ANDRÉ , au Pont-
Fouchard. (519)

jfm.. ml

Pour la Saint-Jean 1864,

UNE PORTION DE MAISON

PREMIER cl SECOND ÉTAGE ,

Rue d'Orléans, n p G9.

S'adresser à M ME SEONNET , rue de
la Fidélité. (143)

CHANGEMENT DE DOMICILE.

M. le docteur FOUCTEAU a trans-
féré son domicile rue Neuvedu-
Champ-de-Foire , au-dessus des re-
mises de M. Tocheport. (503)

GOIPAGNIE NMIPSE M PHÉNIX
ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE,

Autorisée par ordonnances des 1" septembre 1819, G avril 1848 et 13 janvier
1858.

Extrait du HanUcuv universel du 5 Mai 1864

L'Assemblée générale des Actionnaires a eu lieu le 4 Mai courant , dans
l'hôjel de la Compagnie, rue de Provence t 40.

Les valeurs assurées par elle, à celle époque, s'élevaient à sent
niîUîards i\uatre-\lngt-se\ze millions cent cinii nulle
liuil eent eiiu\ francs , déduction faite des risques éteints ou
annulés.

Depuis son origine , qui date de l'année 1819. cdle a payé à tniatrc-
vinsl-lrois mille cim\uante Assurés, pour dommages d'Iifcen
die, la somme de iinatre-\in£t-ituatrc millions cimi cent
vingt -six mille sept cent quatre -vingt -huit francs
trente-trois centimes.

Malgré celte mas>e considérable de sinistres . réglés avec promptitude,
la Compagnie française du Phénix forme un fonds de réserve qui , au 50
Juin 1865 , était de quatre millions cinquante-un mille lieux
cent soixante-seize francs trente-Huit centimes ,

SAVOIR :

Primes réservées pour les risques cou-
rant*, ci 2.051.276 58 ) ,

 Qr t)-
Réserve sociale ( 2.000.000 » f '; Ô?;V^ ù*

A celle garantie spéciale et à celle du fonds social de quatre millions
entièrement réalisés, il faut ajouter les primes à recevoir du t" Janvier
au 51 Décembre 1864 et années suivantes, dont le montant s'élève à plus
de vingt-sept millions.

Les Actionnaires oui approuvé, à l'unanimité, îles comptes du premier
semestre 1864, qui leur ont été soumis dans cette séance.

LA COMPAGNIE FRANÇAISE DU PnÉxix assuré contre l'incendie tons les bâti-
ments el autres immeubles susceptibles d'être détruits par le l'eu , les
fabriques el usines, les mobiliers, les marchandises, les denrées, les bestiaux
et les récolles.

Elle affranchit les locataires de la responsabilité résultant des articles 1753
el 1731 du Code Napoléon. — Elle assure aussi le recours des voisins (art.
1382. 1585 du Code Nap.). el le recours des locataires contre leurs proprié-
taires (art. 1580 el 1721 du Code Nap.).

Elle garantit aussi, moyennant une prime et des conditions spéciales ,
les déuats résultant de l'explosion de la foudre . de l'explosion du gaz
servant à l'éclairage el de l'explosion des appareils à vapeur.

Les Comptes de la Compagnie sont rendus publics tous les six mois ,
par la voie de l'impression, et l'on peut en prendre connaissance au bureau
de M, PINEAU-MORICET, agent général de la Compagnie, quai de Limoges,
117. à Saumur, qui communiquera également les conditions des diverses

(520)

Guérison infaillible de la Maladie de la Vigne.

sortes d'assurances.

Maladie de la Vigne.

POUDRE ÂNTI-OIDIQUE
De A. BAUDRIMONT et H. LE MAT.

Plus active que le soufre . n'exposant pas dans son emploi aux mêmes
dangers, el revenant à moitié meilleur marché, elle agit par toutes les
températures, fortifié la vigne et améliore la qualité du vin. auquel elle con-
tribue à donner une saveur franche, pure el exemple de tout mauvais goût.

Les résultats en sonl attestés par plus de 200 propriétaires de la Gironde,
parmi lesquels S. Ëm. le cardinal archevêque de Bordeaux.

Agents a Saumur, pour tout le déparlement , MM. SALOMON el BEN4RD,
rue Bcaurepaire. (T62J

SOUFRE SUBLIMÉ, GARANTI PUR.
Chez M. PIE, droguiste à Saumur.

ERME
ECHO DES CAMPAGNES ,

JOURNAL DES INTÉRÊTS GÉNÉRAUX DE L'AGRICULTURE,
PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS D'ÉCRIVAINS-AGRONOMES PRATICIENS,

SOUS LA DIRECTION DE M. HUMBERT.

Sciences. — Arts. — Littérature. — Poésies. — Médecine domestique et vétérinaire.-
Variétés. — Recettes de ménage. — Anecdotes. — Légendes.

5 Francs par an.

Ce Journal paraît du 1" au 5 de chaque mois. L'abonnement part du i" juillet

Chez AT. HUMBERT, Éditeur, rue Bonaparte, 43, PARIS.

Les deux premières années de celte intéressante publication forment deux
beaux volumes que les Comices agricoles donnent en prix dans leurs
concours.

Le prix de chaque volume est de 4 francs.
Pour une somme de lï» francs, au lieu de 18, on reçoit franco:

Les deux premières années ' . . 8 francs.
La troisième * 5 _
Le Dictionnaire d'Agriculture de la Ferme. Un très-gros volume

de 850 pages 5 -

Primes dans le courant de l'année.

LE SIECLE ILLUSTRE
Journal illustré paraissant deux fois par semaine,

PUBLIE EN CE MOMENT

LE TUEUR DU ROI
Grand roman historique inédit,

PAR TURPIN DE SANSAY j

Auteur de la Sorcière de Paris . de la Peste noire el des Chiffonniers
de Paris.

Celte œuvre, l'une des plus palpitantes qui aient élé depuis longtemps
livrées au publie, emprunte, ses drames el ses péripéties aux secrète
Annules de l'histoire, à l'époque si remarquable de l'histoire du règne de
Charles IX. de Catherine de Médicis et des guerres des catholiques contre
les huguenots.

Bureaux du Siècle illustré : 1 , rue du Ponl-de-Lodi. — Prix de l'abonne-
ment pour les départements : Un an , 8 fr. ; six mois, 4 fr. — Envoyer un
mandat de poste.

RITES HT ACTIONS

au comptant.

BOURSE DU 5 JUILLET.

Dernier
cours.

Hausse. Baisse.

BOURSE DU C JUILLET.

Dernier
coins. Hausse. Baisse.

3 pour cent 18C2
4 1/2 pour cent 1852. . . .
Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Foncier, nouveau. .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier
Comptoir d'ese. de Paris. .
Orléans estampillé) . . . .
Orléans , no au
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon - Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C" Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques
Emprunt italien 5 0/o.  
Autrichiens
Sud-Aulrich. -Lombards. .
Victor-Emmanuel
Russes
Domains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Sévillc-Xércs-Sévillc . . .
Portugais

Nord
Orléans . -
Paris-Lyon -Méditerranée.
Ouest
Midi
Est
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Saumur, P. GODET, imprimeur.


